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FOURNITURE 
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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les fournitures d’équipements de protection individuelle (EPI) au profit 
des formations du ministère des armées en Polynésie française et du régiment du service militaire 
adapté (RSMA). 

La liste figure au bordereau des prix unitaires, ou, le cas échéant, les extraits « catalogue » ou 
barèmes de prix public en XPF, qui sera annexé au BPU, pour tout article ne figurant pas au 
BPU de chaque lot concerné, avec tous leurs constituants et leurs accessoires. 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES GENERALES 

2.1 – Modalités générales 

La prestation inclut l’ensemble des articles destinés à un usage professionnel intensif. Le titulaire 
devra tenir compte de ce critère en fournissant des articles de qualité correspondant à cet usage et 
conforme aux spécificités techniques. 
Les équipements de protection individuelle (EPI) proposés aux formations doivent satisfaire aux 
dispositions de l’article L. 4311-1 du code du travail. 

 
L. 4311-1 : Les équipements de travail destinés à être exposés, mis en vente, vendus, importés, 
loués, mis à disposition ou cédés à quelque titre que ce soit sont conçus et construits de sorte que 
leur mise en place, leur utilisation, leur réglage, leur maintenance, dans des conditions 
conformes à leur destination, n’exposent pas les personnes à un risque d’atteinte à leur santé 
ou leur sécurité. 
Les moyens de protection, qui font l’objet des opérations mentionnées au premier alinéa, sont 
conçus et fabriqués de manière à protéger les personnes, dans des conditions d'utilisation et 
de maintenance conformes à leur destination, contre les risques pour lesquels ils sont prévus. 

2.2 – Rupture de stock 

Dans l’éventualité où le titulaire ne serait pas en mesure d’honorer une commande suite à une rupture 
de stock momentanée sur un ou plusieurs articles et/ou à un arrêt de fabrication du produit, le titulaire 
proposera un produit de substitution ayant les mêmes caractéristiques qualitatives et quantitatives que 
l’article défaillant. Ce produit devra être facturé au prix de l’article qui fait défaut, sauf si le produit 
substitué est moins onéreux que le produit manquant, dans cette dernière hypothèse, le prix le plus 
bas sera retenu. 

2.3 – Clauses de péremption 

La date de péremption si elle existe, doit apparaitre sur l’étiquette collée sur l’article. De plus, sauf 
précision plus restrictive mentionnée au BPU, si la date de péremption entraîne un dépassement de 
40% de la durée de vie du produit (potentiel restant 60%), le titulaire doit prévenir le chargé de 
prévention des risques professionnels qui peut refuser le produit. Le titulaire proposera à cet effet, 
sous 48 heures, un produit d’un potentiel supérieur ou égal à 60% de sa durée de validité ou un 
produit de substitution.  

2.4 – Normes en vigueur et évolutions 

Les équipements de protection individuelle sont réalisés sur la base des modèles du commerce. Ils 
doivent répondre aux exigences du Règlement (UE) 2016/425 du parlement européen et du conseil du 
9 mars 2016 relatif aux équipements de protection individuelle et abrogeant la directive 89/686/CEE 
du Conseil relative aux équipements de protection individuelle (EPI) (fabricants) et doivent être 
certifiés CE. Dans le cas d’une modification des normes mentionnées précédemment, le titulaire devra 
en respecter les évolutions le cas échéant à compter de leur date d’application. 

2.5 – Exigences conformes au Code du travail 

Le titulaire doit présenter des vêtements respectant les lois et règlements en vigueur qui fixent des 
valeurs limites pour le contenu de substance dangereuse de produits textiles, aussi bien de la matière 
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première du produit (fibres, fils, tissus) que des produits confectionnés (vêtements) et qui interdisent 
un certain nombre d’entre elles. Sont notamment visées la limitation ou l’interdiction de l’emploi de 
colorants azoïques dangereux (arylamines dissociables), de produits ignifugeants, de certaines 
métaux lourds (cadmium et nickel), pentachlorophénol (PCP) et du perfluorooctylsufonate (FFOS). 

Les équipements de protection individuelle doivent répondre impérativement aux exigences 
mentionnées dans les articles du code du travail en vigueur en France métropolitaine énumérés ci-
dessous. 

Pour la conception des EPI : 

-  principe de conformité des EPI et constat de non-conformité article L.4311-1 à L.4311-7 ; 

-  règles techniques de conception article R.4312-6, R.4311-12 et R.4311-13 ; 

-  procédure de certification article L.4313-1, R.313-20 à R4313-42, R.4313-57 à R4313-74, 
R4313-80 à R4313- 

82, R4313-17 et 18 ; 

-  déclaration CE de conformité, marquage, documentation technique article R.4313 à R4313-6. 

Pour l’utilisation des EPI : 

-  règles générales, maintien en état de conformité, notice d’instructions article L.4321-1 à L. 4321-
5, R4321-4 à R4322-3 

-  caractéristiques, conditions d’utilisation, vérification périodiques, formation et information des 
travailleurs article R4323-91 à R4323-106. 

2.6 – Conditionnement, emballage et transport 

Dans le cas d’une livraison, le mode de transport des articles et les risques afférents au transport aller 
et retour, incombent au titulaire du contrat. 

Les livraisons et les opérations de manutentions (embarquement et déchargement) sont effectuées 
par la société prestataire et n’incombe en aucun cas aux services bénéficiaires. 

Dans tous les cas, le conditionnement des articles doit respecter les normes en vigueur pour les EPI. 
Chaque vêtement de protection ou de travail est conditionné individuellement sous emballage 
recyclable ou valorisable. Tous les emballages nécessaires au conditionnement sont à la charge du 
titulaire du marché. 

2.7 – Fiche technique, notice d’utilisation 

Au moment de la livraison, chaque article doit posséder une fiche technique et/ou une notice 
d’utilisation rédigées en langue française qui comprend : 
- Le nom et l’adresse du fabricant ; 
- Les instructions de stockage, d'emploi, de nettoyage, d'entretien, de révision et de désinfection. Les 
produits de nettoyage, d'entretien ou de désinfection préconisés par le fabricant ne doivent avoir, dans 
le cadre de leur mode d'emploi, aucun effet nocif sur les EPI ou leurs utilisateurs ; 
- Les performances réalisées lors d'examens techniques pertinents visant à vérifier les niveaux ou 
classes de protection des EPI ; 
- La signification du marquage, lorsqu'il en existe un ; 
- Le risque pour lequel l'EPI a été conçu à des fins de protection ; 
- La référence au règlement (UE) 2016/425 et, le cas échéant, les références à d'autres législations 
d'harmonisation de l'Union ; 
- Les nom et adresse et le numéro d'identification du ou des organismes notifiés intervenant dans 
l'évaluation de la conformité des EPI ; 
- Les références à la norme ou aux normes harmonisées utilisées, notamment la date de la ou des 
normes, ou les références aux autres spécifications techniques utilisées ; 
- L’adresse du site internet sur lequel la déclaration UE de conformité peut être consultée ; 
- Le cas échéant, le genre d'emballage approprié au transport des EPI ; 
- Le cas échéant, le mois et l'année ou le délai de péremption des EPI ou de certains de leurs 
composants ; 
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- Le cas échéant, les accessoires utilisables avec les EPI ainsi que les caractéristiques de pièces de 
rechange appropriées ; 
- Le cas échéant, les classes de protection appropriées à différents niveaux de risques et les limites 
d'utilisation correspondantes. 

 

 


